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taut que des rayons bleus doit devenir noire en lumiere

rouge puisque tous les rayons qu'elle renvoie sont arretes

par le verre rouge, c'est-ä-dire qu'elle se presentera sous
l'apparence d'un dessin sans couleur sur fond monochrome.

Ce nouveau genre d'bpreuves stbreoscopiques, qui exige
le concours de la phototypie et une connaissance assez

approfondie des couleurs, aura-t-il un resultat pratique?
Nous l'ignorons. Ce n'est evidemment pas un procede pour
les amateurs, par contre il est interessant au point de vue
theorique et scientifique, il est curieux pour les profanes
auxquels on peut le presenter comme une sorte de jeu ou de

devinette, dont la solution se trouve dans une paire de

lunettes. et ä ce titre, il nous parait appele ä un certain succes.

D1' E. Batault.

Les photographes professionnels allemands et le
repos du dimanche.

Sur la proposition de l'Union des photographes
allemands d'envover une deputation au ministre de l'lndustrie
et du Commerce, toutes les principales societes photogra-
phiques d'Allemagne se sont reunies et ont nomme :

Deutscher Photographen Verein:Fr. Müller, J.-C.
Scharwächter, K. Schwier, K. Wunder.

Berlin. Photogr. Verein: F. Cornand, R. Schumann;
Verein zur Forderung der Photographie : Otto Linder.

Cöln. Rheinisch- Westfälicher Verein zur Pflege der
Photographie und verwandter Künste : Th. Greifeis.

Essen. Photographische Genossenschaft: H. Witkamp.
Flensburg. Schlesivig-Holst. Photogr. Verein : H. Petersen,

Kiel.
Hamburg. Photographische Gesellschaft zu Hamburg-

Altona : Th. Petersen.
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Hannover. Photographiseher Verein : G. Alpers junior.
L' Union des photographes de Kiel est representee par

M. H. Petersen ; la Soeiete photographique de Munich par
M. Fr. Müller.

L' Union des fabricants et negociants d'articles photogra-
phiques s'est aussi occupbe, dans sa reunion annuelle qui
eut lieu ä Munich le 9 octobre dernier, de la question du

repos dominical dans la profession photographique et a

envoye au ministre du Commerce prussien une petition
declarant :

Que l'Union, dont les membres appartiennent aux meil-
leures maisons de specialites photographiques, possede
une connaissance süffisante de la situation financiere de la

profession photographique et est ä meme de pouvoir porter
un jugement approfondi sur cette question ;

Que les photographes font le dimanche de 40 ä GO °'0,
c'est-ä-dire la moitie de leurs affaires ; que la profession
photographique se trouve depuis des annbes dans la necessity

de se plier a la volonte du public et qu'elle doit etre
regardee comme un moyen artistique de se former une
clientele;

Que le moindre obstacle entravant la liberte de se faire
photographier le dimanche agit malencontreusement, sur-
tout sur le public du dimanche, qui en gbnbral n'a pas le

temps necessaire pendant la semaine;
Qu'ainsi une forte diminution du nombre des poses est

inevitable, bien qu'elle soit maintenant moins sensible, vu
le calme extraordinaire des affaires ;

Que pour le maintien des capacites, il est, nbcessaire

qu'au moins la personne principale et son reprösentant ne
soient pas genes dans leur travail le dimanche.

Comme conclusion a toutes ces considerations, l'Union
des fabricants et negociants d'articles photographiques
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expose qu'une stricte observation du repos dominical serait
au plus haut point prejudiciable ä la profession photogra-
phique, qui doit echapper, au moins dans la personne du

proprietaire de l'atelier et dans celle de son representant, ä

la loi sur le repos du dimanche.
Les personnes designees ei-dessus se sont reunies le

1er novembre ä Berlin, et apres une discussion prealable,
ont choisi cinq delegues, le ministre ne pouvant recevoir
une deputation de moins de cinq membres.

Ces messieurs ont ete recus le 2 novembre, ä 10 heures
du matin, par le secretaire d'Etat de l'Interieur. M. de Böt-
ticher, et, trois heures plus tard, par le ministre de l'ln-
dustrie et du Commerce, M. le baron de Berlepsch.
M. Schwier, de Weimar, a fait un rapport sur le resultat
de cette reception dans la seance extraordinaire de l'Union
photographique, seance ä laquelle plus de 110 photographies

berlinois etaient presents. Nous rappellerons en

quelques mots lä teneur de ce rapport.
Le gouvernement imperial soulevera la question, mais

en abandonnera auparavant la rbglementation aux Etats
allemands. On a en vue de limiter le temps de travail, pour
l'hiver de 10 ä 3 heures, pour l'ete de midi ä 5 heures, ou
de 11 ä 4 heures. Les quatre derniers dimanches avant
Noel doivent etre laisses completement libres.

Nous ne pouvons conclure sans feliciter les represen-
tants de la pratique photographique qui se sont enfin decides

unanimement ä aller de l'avant. Le succes obtenu

conduira, esperons-le, ä une interessante demonstration
de la solidarity des interets photographiques.

D. K.

(Traduit des Photographische Nachrichten pour la Revue de

photographic.)
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